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Notre journal aura 
bientôt près de six 

ans d’existence, et en dépit 
de ce qu’espérait d’Ettore, il 
est toujours vivant et actif. 
Nous avons lancé un cycle de 
réunions débats (cf. p 4), pour 
réfléchir et discuter avec les 
Agathois sur des thèmes qui 
intéressent notre ville. Pendant 
ce temps, le maire a laissé 
entendre qu’il se verrait bien 
briguer un autre mandat, celui 
de conseiller régional… De la 
part de celui qui proclamait 
à ses débuts à Agde qu’il se 
consacrerait uniquement à la 
ville, cette manie de vouloir  
cumuler mandats (il fut député 
de 2007 à 2012, fonction où il 
brilla par son inexistence) et 
sinécures diverses (présidences 
du Scot, de l’agglo, etc.) 
montre bien son avidité. 
Et aussi son incapacité à 
comprendre que nombre 
de nos concitoyens rejettent 
ces pratiques de cumulards, 
qui jettent le discrédit sur 
l’ensemble des politiques, de 
quelque bord qu’ils soient.
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Le journal du net a publié récemment, 
parmi 36 000 communes, le palmarès des 

villes françaises les plus endettées : hip, hip 
hip, hourra pour notre maire, Agde figure dans 
le peloton de tête ci-après !  Le premier de ce 
peloton est M. Balkany, mis en examen pour 
corruption et blanchiment de corruption par la 
justice, qui le soupçonnerait d’avoir utilisé un 
montage financier complexe pour dissimuler 
deux résidences secondaires luxueuses au Maroc 
et dans les Antilles (cf. le Monde 14 octobre 
2014). 
1ère LEVALLOIS-PERRET - Patrick BALKANY 
maire UMP, 3ème mandat 
2ème SAINT OUEN - William DELANNOY, 
maire UDI, successeur d’un  maire PC
3ème AUBAGNE - Gérard GAZAY, maire UMP, 
successeur d’un  maire PC
4ème CANNES  - David LISNARD maire UMP , 
successeur d’un  maire UMP
5ème BAGNOLET- Tony DIMARTINO, maire 
PS successeur d’un maire PC
6ème AGDE - Gilles D’ETTORE, maire UMP, 
3ème mandat

Comme d'habitude, D’Ettore cherche des excuses 
pour continuer à dépenser sans compter l'argent 
des contribuables pendant son nouveau mandat : 
grands travaux aux coûts sciemment sous-évalués 
au départ et financés par l’emprunt. La dépense 
réelle sera bien supérieure aux prévisions, d’où de 
nouveaux frais (par exemple pour le déplacement 
du Casino) qui alourdiront la dette. Dans un 
passé récent, pour camoufler sa mauvaise gestion, 
il a prétendu diminuer la dette en fonction de 
l’inflation,  ce que ne font jamais ni les banquiers, 
ni les élus, ni les chefs d’entreprises. Autre ruse 
lamentable, il prétend que la statistique ne prend 
pas en compte le caractère saisonnier de l’activité 
touristique, alors que le mode de calcul est le 
même pour toutes les communes touristiques.
Pour D'Ettore, ce qui importe c'est de prendre 
dans son calcul le plus grand diviseur pour 
masquer la réalité de la dette. En effet, comment 
expliquer l'endettement d'une commune de 25 
000 habitants qui a des recettes fiscales d'une 
Commune de 50 000 habitants, autrement que 
par une très mauvaise gestion ? Agde devrait être 

D’Ettore grand « endetteur »
très riche grâce à ses résidences secondaires ! 
Avec les recettes de la ville qui n'ont cessé 
d'augmenter, notre mirobolant édile a trouvé le 
moyen de dépenser encore plus et de recourir 
au crédit, au lieu d'utiliser ses recettes à embellir 
et dynamiser le centre historique, à entretenir 
la voirie du Cap (qui en a bien besoin) ou à 
rénover le centre port  du Cap qui vieillit mal. En 
bétonnant inutilement, sans améliorer la station 
et en l’endettant davantage, il appauvrit notre 
commune, laquelle, bien gérée, devrait être une 
des moins endettées de France.
Or selon le ministère des finances, l’encours de 
la dette d’Agde en 2013 s’élevait à 75 millions 
d’euros contre 58 millions en 2000 (fin de la 
municipalité de gauche), soit une  augmentation 
de 1, 3 million par an... Aujourd'hui, sans sourciller 
et sans rire, nos brillants financiers municipaux 
établissent une prévision à 73 millions d'encours 
à fin décembre de l’an prochain... en baisse de 2 
millions sur l'encours de...75 millions à fin 2014. 
Le dérapage perpétuel provient du triplement 
du coût prévu du centre aquatique et du choix 
hasardeux de la nouvelle  salle des fêtes du moulin 
des évêques. Pourtant des recettes nouvelles 
sont apparues : davantage de taxe foncière et 
d’habitation avec  les nouveaux quartiers du 
Capiscol  et des Cayrets ;  paiement toute l’année 
(et plus seulement en saison) à la barrière du 
quartier naturiste ; parkings payants du Cap 
d’Agde ; suppression des dégrèvements  en 
matière d’impôts locaux ; vente du patrimoine 
foncier de la commune. 
Mais ces recettes ne suffisent pas à couvrir 
les conséquences des choix budgétaires de la 
municipalité. La section de fonctionnement du 
budget principal dégage un excédent  qui permet 
à peine à  couvrir l’annuité de remboursement de 
la dette. Donc pour investir il faut emprunter, 
ce qui alimente la dette ! Or dans les années  à  
venir, les subventions de l’Etat aux communes 
vont inévitablement se restreindre, quels que 
soient les gagnants aux prochaines élections 
nationales. Pour faire face, D’Ettore va devoir 
soit augmenter des impôts locaux déjà élevés, 
soit réduire de manière drastique les dépenses de 
fonctionnement ! Bref, D’Ettore est très mal parti 
pour son troisième mandat…

Une très bonne réunion   

C’est le sentiment qu’ont exprimé les participants, près de 50, 
à la réunion/débat organisée par notre journal samedi 31 

janvier sur le thème « quel tourisme pour Agde » au restaurant le 
Poivre rouge. Jean-Luc Michaud, président du comité français 
du tourisme, dans une intervention claire et pédagogique 
a expliqué que les acteurs du tourisme ont comme impératif 
urgent d’améliorer leur professionnalisme face à la concurrence 
grandissante de destinations la plupart étrangères, notamment 
de pays lointains (Chine, Brésil, Australie) ou même européens 
(Croatie). Puis un grand nombre de participants sont intervenus 
pour souligner les points suivants, qui sont autant de problèmes 
à résoudre : 
- installations anarchiques de commerces et restaurants dans 
notre ville par des personnes sans aucune compétence, faute 
d’une politique sérieuse de formation et de labellisation ;
- pratique des langues étrangères insuffisante y compris à 
l’office du tourisme ; 
- pour une partie des prestations, l’office n’accepte pas la carte 
bleue ! Quelle modernité !
- voirie dans un état souvent lamentable, saleté de la ville, 
manque d’entretien des espaces verts ; abords de l’Hérault en 
amont du canal du midi dans un état lamentable ;
- incivilités, atteintes aux biens et cambriolages  trop fréquents ;
- absence d’un centre-ville attractif à Agde, le centre historique, 
si riche de potentialités ayant été totalement abandonné par la 
municipalité.
- qualité des services souvent insuffisante, conséquence d’un 
travail au noir massif, de l’absence de formation des personnels 
saisonniers et des conditions trop souvent lamentables de leur 
logement en pleine saison.

Pôle emploi s’agrandit, 
le chômage aussi !

Depuis janvier 2015, Pôle Emploi s’est installé sur l’ancien 
stade Navarette, voué désormais au bétonnage, ainsi en 

a décidé d’Ettore, notre grand architecte municipal. L’aspect 
extérieur des bâtiments s’apparente à du provisoire mais les 
projets de notre maire sur les 9000 m2 de ce terrain ne se 
résumeront pas à ce transfert… Que va-t-on bâtir, un hôtel 
grand luxe, une Xème résidence pour seniors ? Encore une partie 
du poumon vert d’Agde qui disparaît, dans une zone où ne peut 
pas dire qu’il y ait profusion de jardins publics ! Le nouveau 
pôle emploi disposera de locaux plus spacieux, pour « traiter » 
le chômage à Agde, qui est le record absolu au niveau régional 
et national, avec un taux de 18%. Que fait notre brillant maire 
pour contrer ce fléau endémique, avec 8500 demandeurs 
d’emploi dans notre bassin  pour une offre moyenne annuelle 
de 3500 emplois, dont la majorité n’est pas pérenne ? 

Départementales : 

arrêtons le Frey !
L’élection des futurs conseillers généraux aura lieu les 22 et 

29 mars, une échéance importante. Au Cactus agathois, 
nous considérons que le bilan de la majorité du conseil général 
sortant est positif et  nous ne voulons pas la réélection du 
conseiller général sortant de notre canton, Sébastien Frey. En 
effet celui-ci (qui n’habite même pas dans le canton d’Agde !) 
passe son temps à tirer la couverture à lui en s’attribuant chacune 
des réalisations du Conseil général, alors que dans beaucoup de 
cas il n’a pas voté pour ces mêmes réalisations. Car au conseil 
général, le sieur Frey brille surtout par son absentéisme et son 
absence de travail de fond. Enfin sa propension à changer de 
parti politique (PS, puis centriste, puis quasi UMP…), avec 
comme objectif d’en tirer avantage, ainsi que sa manie de 
cumuler de nombreux mandats ou fonctions (actuellement 
adjoint au maire, conseiller général, deuxième vice-président 
de l’agglo, président de la Commission du territoire de l’agglo, 
suppléant dans la commission locale d’évaluation des transferts 
de charges pour la ville d’Agde, etc…) en font exactement le 
politicien professionnel dont les électeurs du canton pourraient 
se passer.
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Mirabel(le) et tais toi …

« Devant le vacarme assourdissant l’été, (93 décibels à 2 h du matin sur le port),  
la crasse innommable des coursives du cap d’Agde et le laxisme bien connu du maire, 
 j’ai revendu mon logement au bout de 2 ans FA

39 fois la binette du 
maire 
C’est le résultat du décompte précis fait 
par le Cactus agathois après une lecture 
attentive du « journal de la ville » de 
la municipalité en décembre, un score 
digne d’une république bananière… 
Pas étonnant que le même maire n’ait 
donné à l’opposition municipale qu’un 
minuscule cagibi pour se réunir et 
préparer ses interventions ! En revanche, 
ce que vous ne verrez jamais dans 
cette revue municipale badigeonnée de 
guimauve, c’est la voirie défoncée dans 
une bonne partie de la ville, les dizaines 
de boutiques fermées dans le centre 
historique, les eaux usées se déversant 
directement dans l’Hérault ou la mer, 
les abords du canal du midi dans un état 
lamentable et autres joyeusetés de la 
gestion de cette municipalité… 

Des finances pour les 
nuls
A entendre d’Ettore quand il a 
commencé à évoquer le coût de son 
projet d’aménagement de l’entrée du 
Cap, le parallèle s’impose avec les coûts 
du centre aquatique (estimés à d’abord 
8, puis 10, puis 14, pour finir à 22 millions 
d’euros). Pour l’entrée de station du Cap 
(et les seuls aménagements routiers) il 
a chiffré l’investissement à 8 millions 

en conseil municipal de septembre, 
puis à 10 (soit + 25 %) en conseil de 
décembre... Il s’agit de prévisionnel 
et le 1er coup de pioche n’a pas été 
donné... Nous attendons la suite sans 
impatience. Cela n’a pas empêché notre 
grand argentier de se gargariser ces 
dernières semaines sur une maîtrise 
des dépenses et une baisse de la dette 
totalement imaginaires.

Quand d’Ettore fait du 
social…
Au dernier conseil municipal, la 
majorité municipale, suivie par sa 
brillante opposition, ont, au prétexte de 
la crise, décidé de baisser d’un point la 
redevance sur les jeux de hasard versée 
à la commune par le Casino du Cap. 
On peut en conclure que, connaissant 
la situation économique générale, le 
groupe Barrière qui a acquis les parts des 
casinos d’Agde et de Megève courant 
2014, ne l’a fait que par pure bonté 
d’âme... Comme c’est attendrissant 
ce souci de notre ébouriffant édile de 
gâter ses pauvres à lui, les tenanciers de 
casinos… 

Place Gambetta, épais 
brouillard  
Le Midi Libre du 15 janvier 2015 nous 
a (un peu) informés des intentions 
de la municipalité place Gambetta, au 
centre historique, alors qu’à la dernière 
réunion de quartier du centre-ville, 
aucune information n’a été donnée, 
une vraie concertation à la d’Ettore ! 
Elément déclencheur, le déménagement 
de l’école privée qui va s’implanter près 

du camping de Baldit. La démolition 
des halles menace, ce qui serait bien 
dommage. Que va donc devenir la place 
Gambetta ? Une place minérale ou 
quelques arbrisseaux agoniseront, un 
grand classique d’Ettorien, comme au 
Grau ou devant l’école de musique, avec 
des ventures ventouses stationnant en 
permanence sur des emplacements 
interdits, clientélisme et copinage 
obligent. Il paraîtrait qu’une résidence 
de seniors serait prévue. Ah, le mirage 
de « l’or gris », « assurance tous risques 
électoraux » pour d’Ettore (croit-il)…. 
Très aventureux dans une zone pourrie 
par les incivilités et cambriolages. Quant 
aux commerces annoncés autour de la 
place, qui peut y croire quand ceux des 
alentours sont en train de crever…

Gare à la gare !
Des travaux ont été réalisés à la gare. 
Point positif, la possibilité enfin ouverte 
pour les piétons de marcher sur le côté 
gauche du bout de l’avenue Victor Hugo 
et du début de la rue de la digue, mettant 
ainsi fin à l’accaparement du domaine 
public par un café restaurant. Du côté de 
la gare elle-même, en revanche, le point 
noir essentiel demeure, toujours ignoré 
tant par la SNCF que par la municipalité. 
Dans cette gare qui accueille un nombre 
très important de passagers chaque 
année, pas un seul escalier roulant ni 
ascenseur pour faciliter le cheminement 
des personnes âgées ou handicapées et 
des familles avec ou sans enfants, toutes 
assez chargés. Un scandale absolu, qui 
dure depuis des années. Sur ce sujet, le 
maire a coutume de botter en touche 
en renvoyant toute amélioration à la 
réalisation d’un souterrain au lieu du 
passage à niveau, qui, vu la situation des 
finances de la SNCF et de RFF, n’a aucune 
chance d’être réalisé rapidement. Plutôt 
que de promettre la lune, il est possible 
de fabriquer soit un escalier mécanique, 
soit un ascenseur. Il y a urgence !
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Tourisme : tout va 
très bien madame la 
marquise !

La cérémonie des voeux aux acteurs du tourisme qui s’est 
déroulée le jeudi 8 janvier au Cap d’Agde, dans la bulle de 

l’office du tourisme, a malheureusement été la même ritournelle 
que celle de l’an dernier.

Tout d’abord un discours filandreux du responsable de cette 
structure, qui a joué « les branchés », avec force vocables anglo-
américains mal digérés. Il a incité les acteurs du tourisme à 
s’autoglorifier sur les réseaux sociaux, plutôt que l’office du 
tourisme prenne en charge la promotion de la station, ce qui 
est le rôle normal de l’office. Là où l’affaire a tourné à la farce, 
c’est que ce grand zélateur des technologies « branchées » n’a pas 
été fichu de faire fonctionner le powerpoint correspondant à son 
exposé (pourtant l’instrument basique de tout conférencier), ni 
d’ailleurs celui correspondant à l’intervention du maire, l’écran 
étant saisi de mouvements de plus en plus convulsifs, avant de 
virer au noir le plus complet ! 

Puis le maire, sans surprise, s’est « auto-complimenté » pour ses 
projets de bétonisation intensive (déménagement du casino, 
restructuration de l’île des loisirs), lâchant au passage qu’il allait 
construire des « bâtiments ». Capagathois, attendez-vous donc à 
voir disparaître nombre de parkings encore (un peu) gratuits et 
d’arbres, au profit de bâtiments qui boucheront la belle vue dont 
certains d’entre vous profitent encore et pour laquelle vous aviez 
acheté…. Sauf si vous vous mobilisez pour empêcher le massacre, 
destiné comme d’habitude à complaire à un petit nombre de 
promoteurs. 

Et dans tout cela, aucun bilan sérieux sur l’année touristique 2014 
(qui, de notoriété publique, n’a pas été fameuse), aucun chiffre, 
aucun projet d’avenir pour diversifier, augmenter la clientèle et 
étendre la saison, bref le degré zéro du professionnalisme…  

La ville selon notre 
pontife
Lors d'un entretien avec Gilles d'Ettore, la correspondante 

locale de Midi Libre (édition du 10 janvier) revient sur la 
question des logements sociaux: "(sur Agde) vous êtes sorti de 
la zone rouge..." Réponse de l'intéressé : " Oui, on a fait des 
logements sociaux pour les Agathois, mais nous ne voulons pas 
en faire plus que cela."
Etonnant, non ? Souvenez-vous de la campagne municipale, 
dans le "chaudron" de la piscine tournesol, où, sous les vivats 
d'un public acquis, notre maire affirmait qu'il préférait payer des 
indemnités pour non-respect de la loi plutôt que de construire 
de tels logements,  foyers, d'après lui, de petite et de grande 
délinquance. 
En fait, il n'a rien construit du tout, mais l'Etablissement Public 
Foncier du Languedoc Roussillon a été délégué par le Préfet pour 
suppléer la carence d’Ettorienne. Comme il n'y a toujours pas eu 
d'émeute dans les quartiers, notre maire change (modérément) 
son fusil d'épaule.
Certes, il est toujours pour lui " hors de question d'implanter des 
logements sociaux à proximité de la station " (on ne mélange pas 
les torchons et les balles de golf ) mais, il est prêt à "envisager des 
logements sociaux dédiés aux personnes âgées". En voilà une idée 
qu'elle est bonne ! 
Nous lui proposons donc d'attribuer ces futurs logements 
sociaux aux personnes de plus de 75 ans bénéficiant de revenus 
(rentes et pensions de réversion) supérieurs à 3 fois le SMIG. 
Dans le cadre de l'accession à la propriété, on pourrait consentir 
des prêts sur 30 ans avec assurance invalidité décès obligatoire 
et caution personnelle et solidaire de monsieur le maire et son 
conseil municipal. Dans chaque lotissement serait aménagée une 
aire de jeux (avec bac à sable, trampoline et toboggan) et chaque 
appartement serait pourvu d'une téléalarme et d'une machine à 
voter électronique à choix unique...

 D’Ettore se défausse
Fin 2005, le conseil municipal, sur l'invitation d'Henri 

Couquet, alors adjoint aux finances et au développement 
économique,  décide de céder à la société Jassogne et associés 3071 
m2 de terrains constructibles situés à l'entrée du camp de naturisme 
du Cap. Cette cession se fait sur la base de 220 euros HT le m2 
malgré l'opposition… de l'opposition de l'époque qui émet de 
sérieux doutes sur la solidité financière de l'acquéreur. Peu après, 
la société Jassogne est mise en liquidation judiciaire. Les locaux 
commerciaux, maisons jumelées, appartements et parkings dont 
la construction avait été bien avancée sont désormais laissés à 
l'abandon et livrés au vandalisme. 
Il y a quelque temps, notre maire, par voie de presse, se félicitait 
d'une future "heureuse" issue à cette situation : l'ensemble a été mis 
aux enchères publiques pour la somme ridicule de 100 000 euros 
(certes les bâtiments sont très dégradés, mais 3 000 m2 de terrains à 
l'entrée du camp de naturiste...). Il profite alors de l'occasion pour 
fustiger son ancien adjoint aux finances, passé depuis à l'opposition, 
qui nous aurait mis dans un tel "bordel" (terme raffiné employé 
par le maire). Comme c’est élégant de la part de ce maire de de 
défausser d'une situation créée par lui-même... Mais peut-être 
que le maire n'est pas responsable des délibérations que font voter 
ses adjoints et conseillers.... Aux élus actuels  d'en prendre bonne 
note…
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